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Protocole sur l’utilisation d’oligo-éléments 
 
N° Bio  __________________________________________  
Nom  __________________________________________  
Adresse   __________________________________________  
NPA / Lieu  __________________________________________  

 
L’utilisation d’oligo-éléments (cuivre, fer, manganèse, molybdène ou zinc) ainsi que d’engrais foliaires calciques 
ou magnésiens facilement soluble nécessitent un rapport de traitement. Un protocole doit être rempli par parcelle. 
L’utilisation est soumise aux règles ci-dessous : 

• Analyses de sol (qui ne doit pas remonter à plus que quatre ans) ou de plantes ainsi que des 
symptômes visibles de carences dans les cultures 

• Témoin non traité  
• Rapport sur l’efficacité de cet apport  
• Exceptions pour brocolis, choux-fleurs, betteraves ainsi que pour la fertilisation calcique des pommiers 

(voir cahier des charges BS) 
 
Raisons de l’utilisation d’oligoéléments :  
(Symptômes de carences, carences possible) 
 

 

 

Nom de la parcelle  

N° de la parcelle  

Espèce / Variété  

 
Quels oligo-éléments ont été utilisés ? 

Produit Oligoéléments Utilisation 
Quantité Surface 

l/ha kg/ha % ha 
       

       

       

 
Témoin non traité 

Nom de la parcelle / N° Surface en ha Espèce / Variété 
   

 
Effet des oligo-éléments en comparaison avec le témoin non traité : 
 

 

 
Documents joints :  
 Analyses de sol ou de plantes ou preuve de symptômes visibles de carences dans les cultures (obligatoire)  
 Plan de la situation de la parcelle à traiter et de la parcelle témoin (obligatoire)  
 Rapport du vulgarisateur (facultatif)  
 

 Autre : _________________________________________________________________________________ 
 
L’exploitant déclare qu’il connait les conditions sous lesquelles des oligo-éléments peuvent être utilisés (voir 
liste des intrants actuelle et cahier des charges BS, 2.4.4.2). Des solutions alternatives ont été recherchées. 
 
Lieu et date : Signature de l’exploitant : 

Ce protocole doit être présenté lors du contrôle principal. 


